
Samedi io novembre.

On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
aul-Pont, n. 320; chez les daines Mahoux et de 

SiSiosins, maison joignante ; et M. I.atoun , impri- 
„eur libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
TOjr, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
(I annonces.

Année 1824. — N» 201.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Berihot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de NEUF FRANCS par 
trimestre pour Liège , et de ONZE FRANCS, franco, 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
EXTERIEUR.

RUSSIE.
Pélersbourg, le 29 octobre. — On mande d’Oufa du 20 oc

tobre , ce qui suit : « L’empereur est arrivé dans nos murs le 28 
septembre, à 8 heures du soir. Après avoir traversé la Bielaya 
(rivière blanche ), S. M. s’arrêta d’abord dans la maison de l’ata- 
maii de kosaks Putraline , à qui elle daigna faire présent de 1000 
roubles; la femme de cet officier ainsi que ses deux filles reçurent 
egalement des marques de sa munificence impériale.

ESPAGNE.
Madrid, le 4 novembre. — Un decret royal, publié par la 

Gazelle de Madrid , contient les dispositions suivantes :
Des plaintes s’élevant continuellement sur la conduite que tien

nent les officiers qui ont fait partie de l’armée révolutionnaire, 
migré le bienfait de l’amnistie du Ier mai de cette année , S. m!

i" Les capitaines-généraux retireront des mains des susdits 
officiers, tous les chevaux propres au service de la cavalerie et de 
l'artillerie qui ont appartenu aux armées dites constitutionnelles. 

2° Tous les effets d’équipement d’enharnachement saront repris 
avec les chevaux.

3" Ces dispositions ne sont pas applicables aux officiers qui ont 
"fs moyens d’existence connus , et dont les chevaux sont une 
propriété légitime.

—Un autre décret de S. M. règle l’enregistrement dans les sé
minaires ,, sous la direction des archevêques et évêques. La disci
ple ecclésiastique doit être rétablie d’après les préceptes du saint 
toncile de Trente , chapitre de Reformatione.
- Le Trappiste , le P. Mérino , le général Bessière , le général 

bogue et plusieurs autres officiers généraux royalistes de la révo- 
Hon, continuent de rester à l’Escurial ; on raconte , relative- 

®mtao premier, que S. M. lui ayant parlé du départ de l’armée
nçaise , il dit au roi quhY répondait de la tranquillité de la 

uunsule, si on le laissait faire à sa manière.
— Un convoi de malades et le train des équipages militaires 

Paient demain pour la France.
k"~ Des ordres viennent d’être expédiés par le ministre de 
JUerre > pour faire porter an complet tous les régimens des 

lices provinciales. Ces divers corps devront former une force 
1 à 55 mille hommes.

ANGLETERRE.
le 13 novembre. — Le Star accuse les partisans de 

,ef ,de d°11 * * * * * * Miguel d’être les auteurs de la tentative cou- 
8 qui vient d’échouer à Lisbonne.

,j ^11 a reçu ce maLin des gazettes de Calcutta qui vont jus- 
n .Pjuin. La guerre contre les Birmans se continue avec un 

d’avantages réciproques.
i; j apprend que l’escadre française de la Méditerranée, forte 

eux 'vaisseaux de 80 canons, quatre frégates et deux cor- 
’ esf entrée à Cadix le 21 octobre. Au meme moment la 

J 6 atlgiaise le Cambrian mettait à terre le capitaine Fox et 
jaine , fille de S. A. R. le duc de Clarence, 

loiicé , e Pr”lce de Polignac , ambassadeur de S. M. T. C., a an- 
ffise 3 notre cour j Par une note diplomatique la résolution qu’a 
ion a^rS0llverpin de retirer d’Espagne la plus grande partie de

.^gouvernement provisoire de la Grèce a adressé à la fille 
liii. 1 oyr°11 deux lettres dans lesquelles sont con tenus les dé- 

,sa mort et l’énumération des services qu’il a rendus à la*#• des Gr
ihE.■ j ,, ecs> Ce même gouvernement a déclaré que la Grèce 
^IWant du noble lord.

s Vera Q a§ens de Lloyd à Alvarado ont reçu du consul anglais 
tst j ., r“z > la lettre suivante , qui intéresse le commerce ; elle 

“lee de Jalapa :
,« Le ,ll®ens^en^la^ démolir s’était arrogé le droit de lever des impôts sur les 
“"-Attirai B fntreut ‘la*18 la Laie de Sacrificios ; je me suis adressé au 
■Oglais nn- .tead > F°ur qu’il consentit à envoyer un bâtiment de guerre 
l'à quel cro,serah constamment sur la côte ; mais, comme j’ignore jus- 
? comi^'nt °ot arrangement est praticable, je vous prie de faire savoir
Sèment d- clu’iI serait à désirer, tant qu’il n’y aura point de
‘ffissunt “ans Ie port de Vera-Cruz, que lés bâtimens anglais n’y 

- né S ’ C1U ^S se rendissent plutôt à Alvarado , où tous les arran-
Sj cei)eajSSa'res on^ óló faits pour les recevoir. \

j'^nrificlos'1*’- <lue^clue circonstance les forçait à relâcher, dans la baie 
■ Midi t)S ’ }e *es enSag# ; pour gagner le mouillage , à prendre l'entrée
.^de sàiièf'VequeHe Us éviteront de se trouver à portée des canons du
'■h^'^ande UUoa. »

. e es de Rio-Janéiro à la date du 19 septembre anuonce l’ar-

lÆniZ T6 nPUa,e d’UU0fB,c:er esPaSnoi Parti d’Arequipa (Pérou) 
9 imllot. A cette epoque on n’avait encore aucune nouvelle de I’arri- 

vee des vaisseaux espagnols Y Asia et V Achille dans l’Océan-Pacifique. 
An sujet de la retraite d’Olanetta de la province de Potosi, l’officier en 
question rapporte que tous les ecclésiastiques et les principaux habitans 
de la province ont suivi ce général à Tariga. Valdez , qui le poursuivait 
éprouvait chaque jour de nombreuses désertions. Le régiment de Gironé 
avait eu dans une seule nuit 5oo déserteurs. Quant à ce qu’on avait dit 
que Laserna était sur le point d’abandonner la partie et de s’embarquer
P°" V irPe I P?fficier ejPaSno1 n’eQ parle pas ; mais il dit que la lutte
ntre Valdez et Olanetta devait devenir fatale à Canlerac qui se trouvait 

le uz juin a Huancayo, dans la vallée de Jauja, en position pour recevoir 
1 attaque de Bolivar. On croyait néanmoins qu’il serait forcé de battre en 
retraite a cause de l’infériorité de ses forces. Les renforts qu’il attendait de 
Valdez ne lui étant pas arrivés , il était hors d’état d’attaquer et même 
de se défendre. Deux conspirations en faveur des patriotes avaient 
ectioue a Callao ; la dermere avait été découverte par les révélations d’un 
confesseur , et 80 personnes avaient été fusillées.

Mme Fauntleroy, accompagnée de son fils , a visité avant- 
bter son malheureux époux, pour la première fois depuis qu’il 
est detenu. L’entrevue a été touchante , et la réconciliation sin
cère de part et d’autre. Le père a détaché de sa montre un ca
chet précieux et Ta donné à son fils comme un gage et un souve- 
mr de sa tendresse. ( Courier. )

FRANCE.
Paris, le 14 novembre.— Hier, M. le maréchal de Reggio eut 

I honneur de présenter au roi une médaille frappée au nom de la 
garde nationale de Paris , à l’occasion de Tavéneinent de Charles X.

S. M. a accueilli avec bonté cet hommage.
— M. le comte Corbière a eu hier une conférence- d’une 

heure et un quart avec M. le dauphin. S. Exc. s’est rendue en
suite chez le roi, et M. le baron Capelle l’avait précédée avec 
le portefeuille.

—- Plusieurs journaux racontent aujourd’hui tout ce qu’ils 
prétendent savoir de ce qui s’est passé au conseil de cabinet tenu 
dimanche par le roi.

Selon le Journal de Commerce , on aurait arrêté dans ce con
seil les bases d’un projet de loi pour l’indemnité-, 600 millions 
d’annuités à 4 P* ojo remboursables d’année en année à partir 
de i835. r

Le Courier assure que le gouvernement espagnol ayant demandé 
que l’évacuation fût différée , c’est sur celte demande qu’il a été 
délibéré au conseil.

La Quotidienne dit que c’est sur l’évacuation et l’indemnité 
qu’on a discuté; queM. le président du conseil a exposé l’objet des 
délibérations; que S. M. a posé les questions, que chaque membre 
a donné individuellement son avis , et que, le roi a dit : « Je vous 
remercie, messieurs , j’examinerai. »

L’incohérence et les contradictions de tous ces récits suffi
raient pour prouver que les journaux ne savent pas ce qui s’est 
passe an conseil de dimanche. En effet ils ne doivent point le
sa4oir- 4 . {L'Etoile.)

La meme feuille annonce que c’est par erreur qu’on a dit 
que M. le duc Mathieu de Montmorency avait assisté à ce con
seil de cabinet.

— Les troupes françaises qui doivent rester encore dans quel
ques places fortes de la péninsule formeront trois divisions sa
voir ; la division de Cadix, qui sera commandée par le lieute
nant-général comte Gudin , et n’occupera aucun poste hors de
I île de Leon et dé Cadix. La division de Barcelone , commandée 
par le lieutenant-general Reiset ; elle tiendra garnison dans les 
places qui se trouvent sur la ligtie de Figuières à Barcelone. 
La division de Pampeluue occupera quelques places delà Navarre 
et de la Biscaye. Le commandant n’en est pas encore connu.
II n y auia pas de general en chef ; chacun de ces généraux 
commandant ces trois divisions correspondra directement avec 
le ministre de la guerre.

— Le Courier anglais rapporte , d’après un journal du matin 
qu il ne nomme pas, qu ou a arrêté au café de la bourse un capitaine 
nommé Noël ( ) sur lequel on a trouve un billet adressé à une per
sonne du chateau, billet conçu d’uue manière assez énigmatique , 
mais qui laisserait percer néanmoins la pensée d’un grand attentat, 
liest étrange que des faits de cette nature soient connus à Londres 
plus tôt qu à Paris. S’ils sont réels , comment concevoir le silence 
des journaux ministeriels ? Jusqu’à présent les découvertes de ce 
genre out toujours été annoncées officiellement, ce qui n’empêchait 
pas 1 instruction de se poursuivre avec le secret voulu par la loi.

(*) C’est de ce fait qu’il est question dans l’extrait des journaux anglais 
que nous avons donné hier.



prisonniers orléanistes qu’on avait refusé de livrer à leur'vengeance; qui com
mettent un si grand nombre de meurtres, qu’un témoin oculaire assure qu’on 
ne pouvait traverser les vastes cours du Châtelet, sans avoir du sang jusqu’à 
la cheville ; qui vont ensuite traîner les cadavres des principaux seigneurs 
dans les rues , et les jetter dans les fossés de la ville et dans les marchés aux 
porcs ; on est tenté de croire que rien ne peut égaler ces horreurs..... Elles fu
rent surpassées par les Armagnacs ! et les bouchers , redevenus vainqueurs , 
renchérirent encore sur leurs devanciers !.... La St-Bartliélemy et le règne de 
la terreur n’ont certainement rien pu inventer dont on ne puisse retrouver 
l’exemple dans ces tems d’affreuse mémoire. Pour achever le tableau, et 
■c’était le moindre des malheurs de la France , l’Anglais entrait partout sans 
résistance et pillait les principales villes delà Normandie et de la Guienne.

Une seule fois on voulut s’opposer sérieusement à leurs progrès, Poitiers 
et Crècy où la milice des communes d’Angleterre avait eu tout l’avantage 
auraient dû apprendre à apprécier la force de l’infanterie .Mais cette noblesse 
avide de pillages et de meurtres conservait au sein des crimes un orgueil 
que rien ne pouvait détruire, elle méprisa les secours des bonnes villes 
du royaume et stzincuurt vit périr l’élite de la chevalerie française sans 
pouvoir tempérer l’ardeur des discordes.

Le principal auteur de tous ces maux le duc de Bourgogne périt enfin 
d’une mort digne de ses crimes et de sa perfidie. Les serviteurs du jeune 
dauphin après une de ces trêves si souvent jurées des deux parts et tou
jours violées l’attirèrent à une conférence au pont de Montereau et là Jean- 
sans-Peur tomba à son tour sous le fer d’un assassin.

Peu de tyrans ont réuni au même degré que ce prince l’hypocrisie et 
la dissimulation profonde des Tibère et des Louis XI , l’audace , le sang- 
froid et surtout l’insatiable ambition des Philippe II et des Robespierre. 
Pour le malheur des peuples il alliait aux vices de ces monstres une vertu 
réputée la première alors , le courage guerrier. Telle était cependant la 
monotonie du crime à cette époque désastreuse , que la cruauté de Jean- 
sans-Peur n’offre rien de saillant au milieu des fureurs de tous les par
tis , et que ses attentats se distinguent à peine dans les récits contem
porains.

Mais ce qu’il importe surtout de dire , pour que son exemple serve de 
frein au désir de dominer, c’est que sa bravoure et son habileté peu com
munes ne purent l’empêcher de faire , toute sa vie, le sacrifice de ses 
penchans et de ses goûts les plus cliers. C’est ainsi, que , pour régner sur 
la France, il fut obligé de comprimer incessamment sa morgue naturelle , 
de Halter les viles passions d’une populace qu’il aurait volontiers foulée 

' aux pieds, et de lui faire chaque jour de nouvelles concessions , pour 
conserver sa popularité : C’est ainsi encore qu’après avoir épuisé vainement 
toutes les formules de supplications pour obtenir de cette classe devenue 
puissante des secours dont il éprouvait un besoin toujours croissant, forcé de 
la remercier encore de son zèle, après avoir essuyé ses refus , il ne lui 
resta d’autre ressource, que d’implorer l’assistance de ses propres états ni 
d’autres moyens de se la faire accorder que de restituer d’abord tous les 

privilèges que son père avait eu tant de peine à leur ravir et de souffrir 
même , qu’il s’élevât au sein de ses bonnes villes des coutumes et des 
institutions presque démocratiques. (*) (^i

(*) Aussitôt que les autres volumes de ce bel auvrage qui offre tant d’inté
rêt pour notre pays, auront été publiés, nous nous empresserons d’en con
tinuer l’analyse.

....... .......... .
Liege, le 18 novembre 1824, au soir.

Monsieur le Rédacteur.
Madame Jausserand arrivée bier au soir, n’a pas obtenu plus de succès 

de son voyage, que mes correspondans et moi, depuis le mois d’avril der
nier, dans la recherche d’une forte première chanteuse à roulades, telle 
que le public l’aurait désirée et que j’aurais voulu l’avoir; je l’ai dit et le 
redis , je puis fournir la preuve de ce que j’avauce , et il est bien malheu
reux pour moi, qu’on se refuse à l’acquérir. La troupe dans sa composition

surance , Messieurs les souscripteurs persistent à retirer leur signature , je 
le dis à mon très-grand regret , ils en sont bien les maîtres , je m’estimerai
toujours heureux d’adhérer à tout ce qui pourra Ju-un convenir

Je pense qu’on donnera à ma lettre l’interpréAtion qiii lui est propre , 
et qu'on n’y verra qu’une déférence entière aux volontés exprime’es par 
écrit, dès le mois dernier , par quelqnes-uns de messieurs les souscripteurs, 
dont la résolution m’a beaucoup affligé.
t Agréez, etc. JAUSSERAND.

ADJUDICATION de la 5e. partie de la route royale de la 
Vesdre , comprise entre Fermiers et Dolhain-Limbourg.

En vertu de l’arrêté dé sa majesté du 20 septembre 1824 , n. 55 , il sera 
procédé le jeudi a5 novembre courant, à dix heures du matiu , à l’hôtel 
du gouvernement à Liège , pardevant M. le Gouverneur de la ’province, 
et MM, les membres de la commission des actionnaires, en présence de 
M. l’Ingénieur en chef du waterstaat, et sous l’approbation ultérieure du 
ministère de l’intérieur, de l’instruction publique et du waterstaat, à 
1 adjudication des travaux pour la construction de ladite partie de route. 

Cette partie est divisée en deux Lots ponr la route même *
1er. Lot De Verviers au pont à construire sur la Vesdre, prés de la 

foulerie du sieur Bouhon. r
2e. Lot. Dudit pont à Dolhain-Limbourg.
Le3e. lot, comprend les travaux d’art à faire sur toute cette partie de 

route. *
Gette adjudication se fera par soumission et aux enchères.
Les dévis et pièces d’après lesquels l’adjudication aura lieu, sont dépo

sés à l’hôtel du gouvernement à Liège , à ceux des gouvernemens des pro 
vmces du Brabant méridional , de Namur et de Limbourg , dans les bu
reaux de M. l’ingénieur en chef du Waterstaat , de MM. les’ commissaires 
de districts , et chez M. le secrétaire de la commission des actionnaires à 
Liege, porte St-Leonard n. 244 » °ù les amateurs peuvent en prendre con
naissance. 1

À Liège, le i3 novembre 1824.
Le conseiller d’état, gouverneur delà province de Liège, 
chevalier de l’orde du lion belgique , etc.

( Signé ) Comte de LIEDEKERKE.

ETAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 17 novembre. 
Naissances : 3 garçons , 3 filles.
Décès : 2 garçons, 3 femmes ; savoir:

Marie-Jeanne Pirotte , âgée de 72 ans, sans prof. , faub. St-GiUes . veuve 
de Vincent Maréchal.

Dieudonnée Molens , dit Jamolet , religieuse hospitalièie , rue pont Saint- 
Nicolas. 1 r

Marie-Joseph-Dorothée Stas , âgée de 61 ans, 9 mois, sans prof, rue Fé- 
ronstrée. r ’

Mariages 5 ; savoir, entre :
Joseph Winand , garçon boulanger , faub. Ste-Marguevite , et Annef 

let, marchande , même faub., veuve de Jean-Adam Schleegèr. 1,3 “°"
Jean-François Frai kin , menuisier , faub St-Gilles , et Marie-Rosal’ 

maine Kinot, même faubourg.
Pierre-Nicolas Balaës, ouv. serrurier, rue Xhovemont,et Marie-Cath l 

Joseph Malaise , lingère , rue derrière St-Pliolien.
Jean-Pierre-Joseph Falise , cultivateur , faub. St-Gilles , etMario-Eli- i 

Bury , journalière , même faubourg.
André Fleury , milicien à la i4e division, en garnison à Maastricht Pl 

Marie-Anne-Joscpliine Delchef, brodeuse , rue de la Wache.

Du 18.
Naissances : i garçons.
Décès : i garçon , i fille , i homme , i femm. ; savoir

Lambert Bartholomé , âgé de 45 ans , journalier , rue Xhovemont, époux 
de Marie-Jeanne Doulia.

Marie-Barbe Deliaime, âgée de 66 ans, religieuse hospitalière, rue Grande- 
Bêche.

ANNONCES ET AFIS DIJKERS.

J. F. Pei'et , fils, rue Ste .-Ursule , à la Balance, recevra 
ce matin des cabilleaux, rivets , flottes , enchois nouveaux, 
huîtres anglaises très fraîches et saurets d’Hollande.

D. Mathias , collecteur qualifie', prévient les intéressés, 
que le tirage commencera lundi prochain , et que les billets 
devront être renouvelles avant cette époque.

On peut encore se procurer des lots à son bureau, ruj 
du Pont, n». 834-

CODE DU NOTARIAT, expliqué par la jurisprudence, 
etc. par L. Marciun , avocat, in-8°. ; 6 fr. 5o ta Liège , chez l’au
teur , rue Neuve , n°. 44^-

(241) La commission administrative des hospices civils de 
Liège, mettra en adjudication par voie de soumissions la 
fourniture des articles ci-après détaillés , nécessaires pour le 
service de ses établissemens pendant 1825, savoir i°. viande ; 
2°. savon; 3°. huile à brûler; 4°. vin de Bordeaux ; 5°. vi
naigre de pommes ; 6°. et ardoises de iere. qualité ; les sou
missions devront être écrites sur timbre , désigner le prix eu 
argent des Pays-Bas à raison de la livre des Pays-Bas pour 
les art. 1er. et 2 , à raison du litron pour les articles 3, 
4 et 5 , et à raison du mille pour l’art. 6 , et être remises ca
chetées , àu plus tard jeudi prochain avant midi au secretariat 
de la dite commission où l’on peut voir le cahier des char
ges. NB. Les soumissions qui n’indiqueront pas un prix fixe, 
seront regardées pour nulles. Toute fraction autre <jue à un 
demi cents ne sera pas admise.

(225) A louer, pour en jouir de suite, une belle et grands 
maison , avec vastes magasins et jardin , située rue derrière le 
Palais , n° 74. S’adreser n» 71, même rue.

Le lundi 22 novembre 1824 , à deux heures de relevée et
jours suivans, la dame veuve Gobiet, cessant son commerce, 
vendra publiquement à son domicile , rue du Dragon d’or, par 
le ministère du notaire Düsart . tout ses meubles et effets, 
consistant en tables , tapis, chaises , horloges , lits , matelats, 
couvertures de laine ,linges , belle batterie de cuisine et géné
ralement tout ce qui compose son mobilier. Argent comptan

Nous soussignés , Conseillers à la cour supérieure de justice 
séant à Liège, commissaires nommés à l’effet d’entendre 
de Geulener fabricant et propriétaire demeurant en la ce 
mune de Steiordt, arrondissement de Hasselt, demander e 
sursis et ses créanciers ; ,

Ordonnons tant au dit Pierre de Ceulener qu’à ses cr 
ciers de comparaître devant nous le trois décembre prof1 ’ 
à neuf heures du matin, daus la salle d’audience de aV 
mière chambre de la cour, pour être entendus dans 
observations, sur la demande de sursis d’une annee , a 
sée à Sa Majesté par ledit de Ceulener, et renyoyee a aj- ^ 
avec l’état provisoire de la situation du suppliant, °” ^ 
créanciers pourront prendre communication au gre
la cour, 

Et sera 
de Liège

la présente ordonnance insérée dans les journ ^ 
conformément à l’article 5 de l’arrête' roya 

novembre 1814
Fait à Lie'ae le 4 novembre 1824.

(Signés) de Beh^Haeaei^

VENTE PAR DÉCÈS. ^
(147) Be 23 novembre courant, aux deux heures rue

on vendra chez M. Duvivier , entrepreneur de 'en . ^erje 
Velbruct, à Liège , un beau mobilier , consistant en 
de cuisine , boiserie , quantité de linge , littene , e

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE ^

(246) qui se fera le mardi vingt-trois novembre 
heures du matin et jours suivans, s’il y a lieU’a",°deBa^ 
M. Jean-Pierre Peters, négociant, à Noz , comuiui ^ , lits, 
consistant en gardes-robes , commodes , tables , c i ^ 
bois-de-lits , cuivre , étain, grains , etc. , etc. r 
détailler.

Cette vente se fera argent comptant.

trop long

A Liège , de l’imprimerie de H. Lignac, éditeur du journal MATHIEU LAENSBERGIL, me Souverain-Pont, 31



Jans cette circonstance un point d’appui suffisant ; car encore
.’il iie répondît point pleinement aux pretentions du parti qui 

pavait produit, et qu’il blessât vivement les intérêts du parti 
contraire, il pouvait prétendre cependant à se faire accepter mo
mentanément de l’un comme de l’autre : des libéraux comme un 
mal moins grand que celui qu’ils avaient pu craindre , et des roya
listes comme un progrès, comme un commencement qui pouvait 
faire espérer davantage. Le ministère , enfin, se présentait comme 
m, modérateur, et s’il devait à ce titre, d’autant plus déplaire 
ailS directions des deux partis , il devait d’autant mieux convenir 
jQi masses , toujours plus pacifiques que leurs chefs, parce que 
]elirs passions sont moins directement engagées, et qui, placées 
comme elles l’étaient alors en présence d’une lutte dont il ne leur 
était pas permis encore d’entrevoir clairement l’issue , ne pou
vaient manquer de s’accommoder de l’espèce de transaction que 
semblait Ini offrir le ministère.

Mais par le tems ou nous vivons les événemens marchent vite • 
Jeux ans ont suffi pour eu finir d’une querelle qui d’abord avait 
pu paraître interminable , et pour enlever à M. de Villèle , car il 
est bien entendu que le ministère tout entier, c’est lui, le titre de 
modérateur qui faisait toute sa force. Les libéraux et les royalistes 
en cessant de se craindre, n’ont plus dû voir dans le ministère 
qu’un ennemi commun ; aujourd’hui donc les royalistes lui de
mandent compte de la foi jurée, et les uns et les autres des me
sures vexatoires , des actes arbitraires, dont l’impartialité mi
nistérielle les a presque également frappés. A tous ces motifs de 
ressentiment delà part des deux partis, ajoutez pour les roya
listes, le désir de s’emparer du pouvoir, soit comme but, soit 
comme moyen, et vous aurez la somme de toutes les forces^etde 
tons les intérêts qui menacent en ce moment la puissance de 
M. de Villèle. r

Le ministère a si bien senti que son existence était liée à la 
lutte du libéralisme et de l'ultracisme, que tous ses efforts ont au
jourd’hui pour objet de faire croire à la prolongation de fcette 
lutte, et de la ranimer, s’il est possible. C’est ce que vous pouvez 
mir par la correspondance privée du Courier anglais , corres
pondance qui, commme chacun sait, sort’de la plume de M. L ....t 
c’est-à-dire des inspirations de M. de Villèle ; c’est là le but cons
tant de toutes les déclamations de nos feuilles ministérielles et 
c’est enfin ce qu’on ne peut s’empêcher de reconnaître, d’ans 
’ignoble provocation de police dont nos journaux ont donné 

les détails. Mais ces moyens sont trop mise'rables pour abuser le 
pnblic ; personne ne s’y laisse prendre , et si la cause de M. de Vil
lèle en était réduite pour se soutenir à de tels expédiens il est 
probable que lui même déjà , en aurait dès longteins désespéré.

Mais si le public lui manque , deux autres ressources lui restent* 
et celles-là pour le moment au moins peuvent lui tenir lieu de tout! 

La première consiste dans la protection des jésuites, qui, comme* 
tous savez, ont quitté l’alliance des royalistes pour celle du minis
tère. Cette coterie , sans influence directe sur le publicist toute 
Posante sur les autres coteries , et c’est tout ce qu’il faut à M. de 
. . îui. se moque de l’opinion , parce que, selon lui, elle n'a
'«mais mis de ministre à la porte.

L’autre ressource, et celle-là serait bien autrement importante 
«suite, dit-on , de l’embarras de la liste civile. Cet embarras dont 
« a beaucoup jasé dans le monde lors du projet de réduction des 
«»tes, et qui, disait-on à cette époque, entrait pour beaucoup 
«Mes motifs secrets de cette grande mesure , paraît être devenu 
ssez grave pour intéresser sérieusement le repos et le bien-être de 
*5 f bien d’après ce qu’on rapporte, il n’ait rien que d’ho- 
ratJle dans ses causes, ou ne juge point pourtant qu’il soit conve- 

j . de demander aux chambres les moyens d’en sortir ; or le mal 
Went de jour en jour plus pressant. Il faut absolument y porter

faut I-6 ’ 6t T la choSe ne peilt se faire par ime mesure légale , il 
toen quelle se fasse par une mesure , ou si vous aimez mieux,

tar il'16 ma,nœuvre administrative, ce qui pourtant n’est pas facile,’ 
t„ t • "e * aolt point ici, comme vous pouvez croire de quelques 
dant "’T de ®llle frallcs 3 mais bien de plusieurs millions. Cepen- 
(j S1 6St da!ls *e «ombre des hommes d’affaires , quelque logi- 
pbeM’62 ■ <luelffue arithméticien assez profond pour triom- 
j[ , aae pareille difficulté, chacun convient que ce doit être 
'toi? 1 K-’ sur ce Poillt chacun est d’accord, et s’il faut en 
plein6 16 . t fim circule en ce moment, ce grand financier aurai t
to tiran wi iUStab.®Ia haute opinion qu’on a conçue de son génie, 
Pitres 1 dU budiet > Par mle savante combinaison de divers cha
lice Ü 86 compose , et Sans qu’il y paraisse, 17 beaux mil- 
faire ait P,UVent.suffire Pour Parer aux premiers besoins et pour 
ilederT > Patiemment le reste , dont il ne serait pas raisonna- 
^toiüe <jSespe,ler après un si beau coup d’essai. Si le fait est vrai , 
formées .?re,tendcnt beaucoup de personnes qui se disent bien in- 
fckn’ ,nenfaudraitï>asdaVallta§e salls d°ute, pour expli- 
anxter 0l0tlSali10n du riiSne da Président du conseil; car enfin 
les toinisTresaCn?S ^ 13 cbarte ’ C’est le roi ciui uomme et révoque

apportent llVre °6 fait tel CiU° les conTersations particulières le 
îto le r ' ’ etsans vous en garantir l’exactitude. Les personnes
sur les eV0(laCn 1 en doale se fmident sur la popularité du roi , et 
Cenuj ,lC,°!1StanCes impérieuses où s’est trouvé son prédécesseur, 
On par|e 15 erait suffisant en effet dans le cas de l’embarras dont 
aux chambre™ Ct°mier à SeS ministres > la confiance de s’adresser

Mépris ni ^ par^ du mépris de M. de Villèle pour le public : ce 
^éableg Va Pas cependant jusqu’à ce point de refuser de lui être 
huue-t-on t'“1 d peut le faire sails fiu’il lui en coûte ; aussi cou- 
•tt.MiVi 7 "ous.ass"rer qu’il est tout disposé à nous abandoti- 
Ô'ent) dès 6 mbières et Peyronnet, et qu’il le fera certaine- 
aQssi as 9U U aura trouvé pour les remplacer, deux hommes 
,.fosqa> Ues et aussi modestes.
°ileté tout s°urit à M. de Villèle, mais son étoile et son ha- 

uveront-elles des chambres ? C’est ce dont on doute

et si ƒ16 son côté il se prépare à repousser l’attaque , ses adversai
res s occupent sérieusement du leur , à la bien soutenir ; tuais on 
ne peut encore que former des conjectures sur la nature comme 
sur 1 issue de cette lutte..

Je ne terminerai pas ma lettre sans vous dire un mot de l’am
nistie generale dont 011 a tant parlé au commencement de ce 
regne , et qui intéresse un si grand nombre de nos Compatrio- • 
tes disperses dans les pays étrangers , et chez vous en particulier. 
Leroi dit-on ’ ne s’y oppose point, le dauphin la demande, ou 

a end même des royalistes s’ils arrivent au pouvoir. Le mi
nistère seul y résiste : et le moyen pour lui en effet, de conc.i- 
ler ses declarations quotidiennes contre les jacobins, les révolu

tionnaires et les dangers dont ils menacent l’état , avec une 
amnistie pour délits .politiques ? Cependant 1e profit et même la 
convenance,de cette mesure sont tellement démontrés à tout le 
monde , qu 011 n’en a point encore désespéré , et qu’on la pro
met de nouveau pour l’époque du couronnement.

J’ai l’honneur d’être , etc.

HISTOIRE DES DUCS DE BOURGOGNE.

Par M. de Baramte.

Tomes 3 et 4- Règse de Jean-saxs-Peür.

Après la mort de Phihppe-le-Hardi, son neveu le duc d’Orléans ,’éhfi „ 
pare de toute la puissance , les taxes les plus arbitraires élaLt levéesavbc‘ 

une extreme rigueur, ceux qui étaient pourvus d’ofliee. à gages eU™ 
enands pourvoyeurs de la cour ne pouvaient obtenir aucun argent du trésor 
le produit de tant de depredations était prodigué aux cmnr.üces a r ’ 
plaisirs du duc d’Orléans et de la reine. Cependant l’Anglais 
frontières sans rencontrer d’autre obstacle que le zèle spontané d! 
chevaliers courageux ou des communes qui se croyaient assez forv 
soutenir un siège; et l’infortuné roi de France dans le déinW A P'ï°r 
absolu était abandonné à la pitié des derniers dé ses valets à qui cm reffiViit 
meme le prix des al,mens grossiers qu’ils jettaient dans sa chambre comme 
dans la loge d’un animal immonde. Au milieu de ces désordres e du” de 
Bourgogne neut pas de peine à se rendre populaire et à se faiée un oarti 
nombreux en promettant de faire cesser les abus. • Les deux parti! commet 
cent par se quereller, se menacent, assemblent des armées troisfoURs
sont en presence aux portes de Paris et sur le point de livrer’ba a Ue tr! ! 
fois les princes se réconcilient, s’embrassent publiquement dineni à la 
meme table , couchent dans le même lit, la dernière fois .mutuellement sur l’évangile un éternel attachement, communient feSS*

mafin 6St “““* P“r r°rdre de Jea“> q«i l’avait caressé lé

, ,La ve?v° di; duc d,Oriéans épie en vain les momens où une lueur vient 
eclairer la faible raison du monarque et lui révéler les horreurs qui se corn 
mettent pendant son somme, ; sa volonté n’est pas assez forte pour vender 
,1 assassinat-deson frere les lois sont impuissantes contre l’audace du cri 
minel ; la duchesse d’Or eans meurt délaissée et consumée de chagrins Jean 
de Bourgogne se vante hautement de son forfait iin’a pas hnniféü 
dre partout et de faire lire en plein conseil un infâme libelle contre'!'! v"' 
tune , dans lequel on voit un docteur en théologie (,) fair* „nel™

S: sur- "äu t-
ehe et de la guerre que des fonctions du sacerdoce ’a!-, it F ^ deW
ment de se faire consacrer, on avait élu à sa placédes 7™ consla,J11' 
Liège le fils du sire de Perweis ; Jean de Bavière était allé se réWdat 
Maestncht, les Liégeois en pressaient vivement le siège , lorsque le duc ! 
Bourgogne quitta Pans pour venir le secourir avec toute la noblesse de se, 
vastes états Les Iaegeo.s auandonnent le siège de Maestriclit pour venir à s! 
rencontre,!attendent pres de Tongres, l’attaquent avec impétuosité malgré 
leur inexperience delà guerre et la supériorité de leurs ennemis, font sefon 
lerectdu duc de Bourgogne lui-même, des prodiges de bravoure , ét s 2 
combentenfin sous le nombre, écrasés parla lourde cavalerie deianoblesse 

Apres cette deroute , Liege , Huy , Tongres , Dînant, St-Traud sont forcés 
d implorer merci le prmee-evêque justement surnommé Jean-sans-Pi U 
la promet formellement, se fait presenter au bout d’une pique la tête de son 
competiteur, entre dans la ville précédé de cet abominable trophée réitère 

.toutefois la promesse de pardon, va rendre graces à Dieu de sa victoiié dans 
la cathédrale, et retourne au camp deson beau frè-e de Bourgogne De M 
î! 016 percher dans les prisons et dans les maison de ses villes sans dist 
‘motion d age ni de sexe tous ceux qui sont soupçonnés d’avoir adhéré au 
part, de i eveque Perweis , en fait décapiter sons ses yeux un grand nombre 
et pour hâter leur supplice , trop lent au gré de ses fureurs , il fait pre ï 
le reste dans la Meuse. On apporte ensuite par son ordre et on lacé! en l 
presence toutes les chartes et franchises des villes de sa domination et il iu!e 
entre les mains du comte de Hamaut et de Hollande et du duc de Bour.->o«me 
que jamais il n accordera désormais le moindre droit à ses sujets Ä 
sentement unanime de ses freres. < an -

Jean-sans-Peur retourne triomphant à Paris. Les malheureux peuples sé
pares e pour ainsi dire parques comme des troupeaux avaient peu de com
munications entreux et ignoraient presque tout ce qui se passait chez fâ rs 
voisins. La commune de Pans ecrasee , en l’absence du du! , par la reine et 
le jeune dauphin accueille comme son sauveur et comme lé patron des im
munités du peuple celui qui venait de plonger le pays de Liège dans l’es
clavage. Le bruit desa victoire et de sa vaillance avait seul retenti jusqu’à 
eux. Leduc netiouie en eilet d antre moyen de reprendre le pouvoir et de 
le soutenir que d augmenter chaque jour les privileges de Pari! et de les acl 
corder meme a 1, dernier,, classe avec une prodigalité si imprudente que le 
gouvernement de la capitale fut bientôt tout entier aux mains d’une police 
avide et effrenee , gmdee par les bouchers de Paris. Le parti d’Orléan! 11 
a son fils devenu gendre du comte d’Armagnac se grossit à mesure que les ex
es des bouchers depopularisent le duc de Bourgogne. Les deux partis triom- 
plient tonr-a*tour par le meurtre et mr ïp* n;n,. r„ * , {,
nui n’avait été c , . P e Pll,'*Se 5 tour-a-tonr l’oriflamme,q.11 n avait ete jusqu alors deployee que dans les guerres étranges passé
avec les deux dauphins et la sanction d’un pliantôme de roi chra les’Anna 
gnacs et chez es Bourguignons ; de, assassins gagés sont saisis et x! mé de 
chaque cote; les deux premiers dauphins pèsent success !em~pot 
sonnes ; le troisième encore enfant, vent régner seul et sa faiblesse ne Lit 
qu accroître le désordre. Indigné toutefois des moeurs scandaleuses de ! 
reme ,11 envoie en exil a Tours et elle va se jetter joyeuse dans le parti du 
duc de Bourgogne, dans les bras du meurtrier deson amant! P

Eu lisant les horribles details de la première réaction des bouchers qui vont 
piendie d assaut la Bastille et les prisons du Châtelet, pour égorger ceux des

-X.
j (') I' Jean Petit, docteur à Puniversilé de Paris.



par ja «sortie M. le duc de Brancas-Lauragnais, M. le vicomteHéricart de.
Thury. . , ,i

__\! Aristarque , sur la foi d une correspondance privée , annonce que le
vénérai en chef des tronpesfrançaisesen Espagne a consenti h suspendre pen
dant vbW jours le mouvement de retraite de l’année française, ce délai ayant 
•été 1 u*é nécessaire pour attendre la réponse à une lettre autographe adressée 
au ro'^de France par le roi d’Espagne. Nous croyons que \' Anslarque a été 
mal informé. Le mouvement d’évacuation commencera , non pas coudition- 
ilellement, mais positivement le premier décembre Cette mesure est le ré
sultat d’une convention faite , comme nous l’avons déjà dit, de bonne intel
ligence., etnonjsas de récrimination et d’hostilité comme quelques journaux 
voudraient le faire croire. , {Etoile.)

— On assure que M. Cousin vient d’être destitue desa place de suppléant 
de philosophie de la faculté de Paris.

_On lit dans l'Etoile qu’il n’est pas vrai que M. le comte de Peyron
net ait jamais expédié des dépêches télégraphiques pour hâter des exécutions 
et pour devancer des pouvoirs.

_A dater d’aujourd’hui, le prix du pain de quatre livres , premiere qua
lité , est fixé pour la seconde quinzaine de novembre à 55 c.

_ La ville de Scliiraz , en Perse, vient d’essuyer un tremblement de 
terre qui l’a presque détruite.

__On nous écrit du royaume de’Wurtemberg : « La commission d in
quisition de Mayence a demandé à notre gouvernement l’extradition de 
M. Lieschîng, ancien rédacteur de l’Observateur allemand et celle d’un 
grand nombre de jeunes étudians généralement connus par leurs taie ns, 
maisfaccusés de menées démagogiques. Les ministre a répondu que le Wur
temberg , possédant ses propres lois., se chargerait lui-même de faire juger 
1rs prévenus et de les punir , s’ils étaient coupables. En conséquence , les 
personnes dénoncées ont été arrêtées et conduites dans la forteresse d’As- 
perg oil elles attendent leur sort. Une commission a été nommée pour ins
truire leur procès en présence de deux commissaires , autrichien et prus
sien. Malgré cette dernière circonstance , on espère que les accusés seront 
jugés d’une manière moins expéditive qu’à Mayence , et que leur inno
cence sera proclamée. »

Deux commissaires, autrichien et prussien! Les étudians , les profes
seurs et les ministres du culte qui, en 1814 et en »Sia , prirent les ar
mes pour repousser l’invasion étrangère et affranchir l’Autriche et la Prusse 
du joug de l’empire français, ne s’attendaient guère que quelques années 
après l’Autriche et la Prusse les livreraient à la commission de mayen- 
çaise. Les princes de la confédération du Rhin ne s’attendaient pas non 
plus qu’un jour leurs anciens alliés les traiteraient comme des vassaux , 
et exerceraient chez eux la puissance souveraine. (J. du. Comm.)

Cours de la bourse du 17 novembre. — 5 p. c. cons. 102 fr. 00 c. Empr. 
royal d’Espagne , Sy ipj ; act. de la banque , 1970. La fin du mois , à 3 h. 
était à 102 fr. 10 c.

AFFAIRES DE GRÈCE.
Misnolunghi, le 1 octobre. — Après avoir renversé le parti factieux 

■ qui osa méconnaître l’autorité des lois, le gouvernement grec publia l’acte 
d’amnistie suivant :

« Vu le 968“. décret de notre auguste sénat, le conseil exécutif a or
donné et ordonne ce qui suit :

» Art. Ier. Une amnistie générale est accordée à tous ceux qui, ont 
pris part aux troubles contre la sûreté intérieure de l’état, dans le cas oil 
a. co toni ont aux lois , et se conformeront aux or-

» Leux qui par suite des décrets précédens , avaient été déclarés déchus 
du conseil exécutif, du sénat législatif ou de quelque place du ministère , 
et ceux qui ont pris part aux délibérations du conseil infracteur tenu à 
Tripolitza, participeront aussi à cette amnistie, mais ils seront exclus de 
ces dignités; ainsi que de tout autre emploi supérieur, pendant cette 
seconde période du gouvernement et pendant toute celle qui lui succédera.

» Le présent décret sera publié dans toutes les provinces de l’état et 
lu dans les églises.

» Nauplion , le 14 juillet 1824.
» Signé , le président Condüriotis . n

Pour favoriser le commerce des neutres dans ses mers , le gouvernement 
grec a rendu le décret suivant :

« La nation grecque n’a pris les armes que pour reconquérir son exis
tence et son indépendance politique, et pour rétablir dans son sein la 
civilisation dont jouissent les peuples policés, avec lesquels elle désire 
nouer des rapports d’amitié et de commerce. Le gouvernement a appris 
avec regret les plaintes que quelques bàtimens de commerce des puissances 
étrangères ont élevées contre quelques-uns de nos corsaires. Ces plaintes 
portent que ces derniers les auraient injustement inquiétés , contre nos 
instructions et ordres, et contre les principes de la neutralité, et les ont 
ainsi frustrés des avantages attachés au commerce, qui ne doit pas être 
détourné de sa direction naturelle;

” Voulant prévenir tout inconvenient de ce genre, le gouvernement1 
fait connaître à tous les armateurs des mers de la Grèce, que si quelqu’un 
venait < porter injustement atteinte au commerce des neutres ; non-seu
lement il ne trouvera aucune protection auprès de nos navarques , mais il 
en sera encore sévèrement puni.

» Quoique l’état déplorable de la guerre nécessite la présence des cor
saires pour ôter à l’ennemi tout moyen de résistance, nos armateurs doi
vent cependant etre munis de lettres de marque et d’instructions do gou
vernement. A défaut de ces' lettres, ils seront punis.

» Nauplion , le 28 août 1824.
Signé le prés., G. Coxduriotis ; le secr.-d’état, P. Rijomos, «

( Chroniques grecques. )
— On parle de 1 arrivée a Livourne d’iin agent américain qui doit se 

rendre a Napoli de Romanie -, avec une mission pour le gouvernement 
central grec.

INTÉRIEUR.

2" chambre des états-généraux. — Séance du i g , à Bruxelles.
LL. EExc. les ministres de l’intérieur et des finances sont présens à cette 

seance : le proces-verbal de celle du mardi 16 est lu et approuvé.
Le projet de loi sur la milice est soumis à la discussion et adopté à l’u- 

nanimite.
On passe à la discussion du projet de loi qui règle la répartition du prin

cipal de la contribution fonciers entre les diverses provinces du royaume-, 
pour l’année 1825.

LiiÎge , le 20 novembre.

Aujourd’hui , à dix heures, l’on a célébré dans l’église paroissiale 
de St. Antoine le service funèbre de Mathias München, de Luxembourg, 
mort dans la nuit d’hier, des suites d’un événement funeste. Ce ijeune 
homme a montré au milieu des douleurs qui l’ont accablé pendant trois 
Semaines, un courage et une foroe d’aine dignes d’un meilleur sort. La

plupart des élèves de l’université ont assisté au service de lent an' % 
camarade, et suivi son convoi funèbre dans le plus grand recnetUenm« 

—• Les assises de la province s’ouvriront le 3 janvier prochain m" jj, 
conseiller Piret est nommé pour les prés! der ; ont été nommés juges MM u 
conseillers de Faveaux, Ilaenen , de Macar et Dubois, et juges suppléans 
MM. les conseillers Franssen et Crombet.

— Ii'appel de la commission établie à Bois-le-duc pour recueillir les dolls 
eu faveur des victimes d’inondations a jiour objet d’appeler à secourir les l,a 
bilans d’Orthen , Empel, Âlem , Marern Kessel, Litli et Lithoyen , canton 
d’Oss , qui, par la rupture des digues de Maasdyk et d’Empel, ont été eu 
proie à l’invasion des eaux du Wahal et de la Meuse , et submergées au point 
que plusieurs habitans n’ont eu pour refuge que les greniers de leurs nuisons 
Toutes les moissons sont détruites , et il ne reste à ces malheureux que l'es
pérance de voir compatir à leur sort par des dons à remettre à la commission 
qui les fera parvenir aux nécessiteux. lies membres de cette commission sont 
MM. P. H. van Fenema , magistrat de Bois-le-Duc ; P. S. van Son, juncau 
tribunal de ladite ville , J. de Wys, conseiller de régence , et II. Palier 
libraire.

— La police a arrêté, le 17 à Gand, un individu, qui se présentait 
chez des particuliers avec des lettres supposées venir des Pays-Bas ou de l'é
tranger- , et il en exigeait le port. Ces lettres étaient sans timbre de poste et 
cotées à l’envers d’un chiffre, indiquant le port auquel l’individu , auteur 
de ce nouveau genre d’escroquerie , les avait taxées.

— La force publique est parvenue à arrêter dans la commune de Koniin- 
heim, province de Limbourg , le nommé Woulher V ranken , cultivateur, 
demeurant à Tongres, accusé d’assassinat commis dans la soirée du 5 Je 
ce mois, sur la personne du nommé Jean Prinsen.

— C’est dans l’hôtel de la Prévôté à Berlin, prison destinée aux person
nes d’un rang distingué, qu’est renfermé le professeur Cousin.

— On mande de Stockholm que, par une résolution en date du 21 oc
tobre , S. M. le roi de Suède a rappelé le prince royal près de sa personne, 
et , qu’en conséquence, il a cessé, à la lin du même mois, d’être revêtu de 
la dignité de vice-roi de Norwège. S. A. R. assistera de nouveau aux séan
ces du conseil-d’état, où l’on discute les affaires du gouvernement avant 
qe’elles ne soient portées au conseil.

__A Wezel le 3 octobre le Rhin avait 22 pieds dé hauteur. Un bateau
chargé de sel a péri près de Khinau, deux hommes ont perdu la vie. Un 
autre grand bateau a coulé bas entre Waldshol et Lauflenbourg, il était 
chargé de plusieurs voyageurs, et personne n’a pu être sauvé. Une voiture 
à quatre chevaux a été entrainée par l’eau près d’Oborembralh , toutes les 
personnes qui se trouvaient dans cette voiture ont péri.

— L’on reçoit de Brienz, en Suisse , les détails suivans : 0 Depuis le 
27 octobre , la pluie n’a presque pas discontinué ; la neige qui avait déjà 
couvert les Alpes , couvrit, le ter, de ce mois , les bords de notre lac. Dans 
l’après-midi du 3 , il se fit, du côté de la montagne, un ébonleiœni. 
Parmi les débris qui se précipitèrent dans le torrent, un énorme rocher 
s’arrêta près de l’embouchure du Trachtbach , dès ce moment, un torrent 
d’eau, de fange , de pierres , de rochers se jeta avec une grande violence 
par-dessus la rive droite vers l’extrémité du village , entoura de bouedenî 
habitations , en démolit à moitié deux antres , se précipitant de là dans le 
lac. Le propriétaire de la maison la plus voisine du lac, homme de trente- 
deux ans, était sur le point de s’embarquer daus un bateau avec ses trois 
fils, sa femme et une autre femme qui se trouvait par hasard avec cas. 
L’ainé des fils, âgé de neuf ans, ne voulu t pas suivre sa famille et s échappa 
d’un autre côté où il trouva la mort ; le père saisit le second , la mere em
porta le troisième dans ses bras. A peine furent-il embarqués que le torrent 
atteignit et brisa leur bateau. Tons furent submergés. Un autre habitant 
pres ai ecre torusc pui a« grtiugt, vj«! c’ôoroulp t «’onf'uit vers le lac, sperçoit 
une femme qui latte contre les flots , l’exhorte à soutenir ses efforts ; se dér 
shabille , se jette dans l’eau fangeuse et menaçante, parvient à sauver l’in
fortunée , et reconnaît en elle sa belle-sœur , la femme du malheureux pere 
de famille qui venait de périr avec ses fils et leur compagne. Il affronta de 
nouveau la fureur des flots, mais ne put trouver aucune des autres vic
times. Cette femme a raconté qu’elle était descendue jusqu’au fond <MC> 
que tandis qu’elle se débattait, ses tresses s’étaient prises dans les branches 
d’arbres ; qu’enfin les rubans de ses chevaux , s’en étant détachés, elle 
avait pu remonter au-dessus de l’eau à l’aide du foin et du bois quelle 
avait trouvé sous sa main ; un fenil, entraîné dans le lac, lui avait four«» 
ce secours. «

Le Journal de la Belgique contient la lettre suivante :
Nimégue, le 1^ novembre 182/p 

Les grandes pluies qui sont tomjbées sur les montagnes qui avoisinent le 
cours du Ithin, en Suisse et en Allemagne, ont amené dans ce pays *\ 
masses d’eau considerables et telles que de mémoire d'homme on nen a ^ 
dans cette saison ; mais elles n’ont pas produit ici les ravages que, daPj._ 
les journaux , elles ont occasionné ailleurs. A l’exception de quel<JI,es 
gués ou écluses rompues , on a ici peu d’aceidens à déplorer

Le Wahal s’est débordé et ses eaux se sont élevées jusqu’à 21 pieds o P ^ 
ces, c’est-à-dire i5à 16 pieds au-dessus du niveau ordinaire ; mais 
la .crue des eaux s’est faite graduellement et ne s’est jamaisélevée a p*uS.^g 
à 8 pouc«s dansles 24 heures, on a pu préserver le quartier,.qui a’0' 
le bassin, au moyen de petites digues faites avec des planches et don* 
mêlé de terre , cendre, etc. ce((e

L’inondation est presque annuelle ici , mais n’a jamais lieu dans c : 
saison. Les inondations sont ordinairement occasionnées par la e 
des glaces , ce qui a lieu en février ou mar$.s

Unijribunal de commerce est-il compétent lorsque dans b® 
demande indivisible relative à des comptes, il se trouve des °P 
rations de commerce jointes à d’autres non commerciales ? ^

Une demande relative à des comptes, peut-elle arrêter j ® . 
négocians, les poursuites antérieures pour paiement d’un e e 
commerce ? , , |aeS

Ces deux questions interessantes ont été. aujourd'hui res je 
négativement par le tribunal de commerce de Liège au P10 
J. Peters d’Ivoz contre J. B. Lambermont de Seraiug.

FOIRE DÉ LIEGE.
Dulce est desipere in loco. 

Il est bon d’être fou eu teins. et Iis“1..(*> 
. rien »

N’en croyez pas ces gens qui se piquant de n’étre au cou ran ^ j;r, 
vous diront que la foire de Liège , n’a donné cette année signe e ^ ^,’jl 
reur grave , de nature à compromettre nos intérêts commerciaux, 3
importe de rectifier. Nous tenons, nous, de bonne source que ^ ^fl|tC>! 
été brillante, beaucoup plus brillante que de coutume. Comme* 
six baraques, deux marchands de pain d’épice, une loterie St» jjps 
tout coup, deux diseuses de bonne aventure , et plus de boue

verte
(*) L’ex-régent de collége, qui nous écrivit Vautre jour un 

mon [rance à propos du risum ieneatis , trop largement interpre 
ne trouvera pas la traduction bien littérale.


